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Chères Vaudriciennes, chers Vaudriciens
Vous trouverez dans ce bulletin les habituelles rubriques qui vous
fourniront des renseignements administratifs. 
Mais c'est aussi, en photos, le retour sur les manifestations et les
principaux travaux réalisés en 2019. Travaux de voirie, poursuite de
l'aménagement de l'arrière de la mairie et de l'accessibilité à l'église pour
les personnes à mobilité réduite ; des portails et portillons ont été placés
à chaque entrée du cimetière.  Un espace fitness pour adultes et
adolescents, une balançoire pour les enfants ainsi que d'autres jeux sont
venus compléter le parc du Fay et les élus qui les ont choisis espèrent
que vous les apprécierez. 
Je tiens à saluer l'efficacité des secrétaires de mairie, collaboratrices
indispensables, ainsi que celle des agents techniques que vous voyez
quotidiennement sur notre commune.

La parole est toujours donnée dans le bulletin aux écoles du regroupement pédagogique Roullours Vaudry,
au RAM de Vire Normandie et aux associations de Vaudry. Manque cette année le Comité des Fêtes que
le bureau a mis en sommeil pour une année en espérant que des habitants souhaiteront poursuivre leur
action. L'appel est lancé ! Je remercie, au nom de tous les conseillers communaux, les membres du Comité
des Fêtes qui ont beaucoup donné de leur temps pendant des années. Je souhaite longue vie aux
10 associations qui animent notre commune et je remercie les membres pour leur implication.
En 2020, auront lieu les élections municipales. Pour la première fois, vous ne voterez pas pour une liste
spécifique à Vaudry. 2014 aura vu la dernière élection d'un maire de Vaudry. C'est pourquoi mes collègues
de la commission Informations Municipales ont souhaité que figurent, en couverture de ce bulletin, les
maires qui se sont succédé entre 1919 et 2020. Je remercie ces collègues du travail qu'ils ont accompli
pour l'élaboration des différents bulletins communaux et des Lettres d'Information.
Je remercie les annonceurs qui contribuent financièrement, et pour certains chaque année, à la réalisation
des bulletins.
Ce sont des remerciements très chaleureux que je souhaite adresser à mes collègues élus communaux, avec
lesquels j'ai pris beaucoup de plaisir à travailler pendant les 6 années de ce mandat qui s'achève et qui sera
pour moi le dernier puisque j'ai choisi de ne pas être candidate en 2020. Ce sont donc les derniers vœux
auxquels je vous convie le samedi 11 janvier à 11 heures à la Salle des Fêtes et j'espère avoir le plaisir de
vous y rencontrer.

Que l'année 2020 soit pour vous toutes et tous source de bonheur et de joies !

Annie BIHEL
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Page de couverture : Une époque se termine…nous rappelons les huit derniers maires élus par les Vaudriciennes et Vaudriciens.
Le prochain le sera par les habitants de Vire Normandie. Pour Léon MAUPAS, nous n’avons malheureusement pas pu trouver
de photographie. Nous avons donc fait figurer sa signature de maire.
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Élections municipales 2020

ADD TEXT OF YOUR  Site internet

Mode de scrutin
Les prochaines élections municipales se tiendront les 15 et 22 mars prochains.
Lors du scrutin de mars 2014, Vaudry comptant plus de 1000 habitants, vous ne pouviez voter que par liste complète,
sans possibilité de rayer l’un des 19 noms, liste qui assurait la parité hommes-femmes. Vous êtes donc, vous Vaudriciennes
et Vaudriciens, habitués à ce type de vote.
Mais le 1er janvier 2016 a vu la création de Vire Normandie. Les élus de Vaudry sont devenus alors conseillers
communaux pour Vaudry et conseillers municipaux pour Vire Normandie. Le conseil municipal de Vire Normandie
était constitué de la totalité des élus de chaque commune déléguée, ce qui représentait plus de 130 élus.
Pour 2020, vous n'aurez plus à voter pour une liste spécifique à Vaudry mais pour une liste Vire Normandie où
figureront des Vaudriciennes et des Vaudriciens parmi 47 noms issus de l'ensemble des 8 communes déléguées. Les
élus de Vaudry ne seront donc plus 19, leur nombre sera plus restreint. Cette liste devra être paritaire, respectant une
succession homme-femme ou femme-homme.
Lors de sa création, Vire Normandie a eu la volonté de maintenir le lien de proximité dans les communes déléguées.
Aussi vous devriez encore avoir un maire délégué qui assurerait les mêmes fonctions qu'actuellement. Des élus de votre
commune devraient aussi vous représenter à Vire Normandie.
Comme en 2014, le nombre de candidats élus par liste est déterminé par la répartition proportionnelle avec « prime
majoritaire ». La liste qui arrive en tête est déjà assurée de remporter la moitié des sièges ; les sièges de la moitié restante
dépendent des pourcentages obtenus par chacune des listes ayant atteint 5% des suffrages exprimés. Ainsi une juste
répartition de candidats et candidates de chaque commune sur une liste permettrait une représentativité de chacune de
nos communes déléguées au sein du nouveau conseil municipal de Vire Normandie.
En mars prochain, utilisez votre bulletin de vote ! 
Nous vous rappelons que " voter est un droit mais c'est aussi un devoir "

Si ce n’est pas encore fait, l’inscription sur les listes électorales est possible en mairie jusqu’au 7/02/2020.
Le jour du vote, n’oubliez pas de vous munir d’une pièce d’identité avec photographie en plus de votre carte d’électeur.

Plus de 10 400 visites ont eu lieu sur notre site internet depuis sa création en 2016, les différentes pages ont été
consultées plus de 21 000 fois ce qui veut dire qu’en moyenne chaque visiteur consulte 2 pages par session. La page
d’accueil est la plus consultée puisque c’est la porte d’entrée du site mais c’est essentiellement pour s’informer sur
notre salle des fêtes que les internautes accèdent à commune-vaudry.fr. Outre la présentation détaillée de cet équipement
communal, les visiteurs apprécient de pouvoir visualiser d’un seul coup d’oeil l’occupation de la salle grâce au calendrier
mis à jour en temps réel et aussi de réserver simplement et rapidement en complétant un formulaire affiché en fin de
page. Ce n’est qu’un simple exemple parmi toutes les fonctionnalités pratiques que nous vous proposons en ligne.

La commission communication de Vire Normandie dans laquelle siègent 2 élus Vaudriciens a eu le plaisir de lancer il
y a un an le grand frère de notre site, celui de la commune nouvelle (disponible à l’adresse www.virenormandie.fr) qui
vient compléter la manne d’informations que vous pouvez retrouver depuis votre ordinateur ou bien même votre
smartphone. Le prochain chantier de la commission qui devrait s’achever dans quelques mois est la création d’un
portail dit « citoyen » qui améliorera le lien entre la commune nouvelle de Vire Normandie et les habitants en proposant
de regrouper en un seul accès de nombreux services dématérialisés (portail famille, billetteries et démarches en ligne,
etc…). Nous ne manquerons pas de vous donner tous les détails sur ce portail via le flux d’actualités de notre site.
Pour ne rien manquer de l’information communale, n’hésitez pas à vous y abonner.
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MALECOT Miya, .................................................... 5 janvier
RIHOUET Lola, ......................................................... 10 mars
MACAULT Lucien, ................................................... 15 avril
CAUTRU Mila,.............................................................. 6 mai
MARIAU Lënays,......................................................... 7 juin

MAUDUIT Iris, ....................................................... 10 juillet
MELENDEZ ROULLIER Léo,........................... 10 octobre
BRUNET CAILLET Inaya, ............................ 7 décembre
QUESNEE Evan, .............................................. 9 décembre
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Naissances

Mariages
CAILLON Joël et MOGIS Sylvie,  . . . . . . . . . . . . . . . . .25 mai
DOUCIN Jean-Christophe et PINEL Marine,  . . . . . . .8 juin
MEZIERES Christophe et HAMEL Véronique,  . . .20 juillet
ROSE Nicolas et LE GRAËT Vanessa,  . . . . . . . . . . . .24 août

VIEL Nicolas et LÉCOSSAIS Samantha, . . . . . . . . . . .31 août
LEVALLOIS Damien et CHAMPIN Maëva,  . .14 septembre
MELENDEZ AGUILUZ Javier et ROULLIER Julie,  .16 novembre
HUREL Franck et BLANCHARD Isabelle,  . . . . . . . . 7 décembre

Les familles de 4 enfants et plus qui souhaitent être candidates pour la Médaille de la Famille Française peuvent s’inscrire en mairie.

ADD TEXT OF YOUR  Horaires de la Mairie déléguée
Tél. : 02 31 68 04 17 - Fax : 02 31 68 88 72 - Courriel : mairie.vaudry@virenormandie.fr 

HORAIRES
                                 Lundi  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 13h30 – 18h00
                                 Mardi  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 9h00 – 12h00  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 13h30 – 18h00
                                 Mercredi . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 14h00 – 16h30
                                 Jeudi  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 9h00 – 12h00  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 13h30 – 18h00
                                 Vendredi  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 9h00 – 12h00  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 13h30 – 17h30
                                 Samedi  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 10h00 à 12h00  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . Permanence des adjoints

Décès
CHAVENTRÉ veuve MAESTRINI Odette           25 janvier                    98 ans                              13 résidence Georges Sicot
TENCÉ veuve MENANT Yvonne                            2 février                    87 ans                                             EHPAD de Blon
BALLON Fernand                                                    2 février                    98 ans                                                  La Gréardière
DELAMASURE Georges                                        12 février                    98 ans                                             EHPAD de Blon
HAREL veuve VAUDRUS Madeleine                    16 février                    94 ans                                   25 route de Tinchebray
SAINT-MARTIN veuve DELVAL Christiane         21 février                    91 ans                                             EHPAD de Blon
BEAUDOUIN veuve LEBOSSÉ Thérèse                21 février                    98 ans                                 12 chemin des Carreaux
BOUVET veuve CHAUVIN Solange                         7 mars                    85 ans                                             EHPAD de Blon
LEBARBÉ veuve LELANDAIS Jeanne                      20 mars                    98 ans                                             EHPAD de Blon
NAVARRO Antoine                                                    1er mai                    85 ans                                     19 chemin des Monts
FAY veuve DEDIEU Madeleine                                  27 mai                    88 ans                                             EHPAD de Blon
MAHIEU Albert                                                        6 juillet                    87 ans                             10 résidence du Val d’Airie
LEBIGOT veuve GARNIER Denise                       28 juillet                    87 ans                                             EHPAD de Blon
VIEL Albert                                                               15 août                    94 ans                                             EHPAD de Blon
MARIE épouse LEGRIX Solange                              26 août                    82 ans                                             EHPAD de Blon
DALIPHARD Rodolphe                                  11 septembre                    95 ans                                             EHPAD de Blon
DUFOUR veuve GUÉVELLO Marie-Annick    28 septembre                    76 ans                                                  39 rue Billard
BOLLIN veuve LENEVEU Nicole                    26 novembre                    69 ans                               2 résidence du Val d’Airie
GUILLOUET Roger                                           6 décembre                    88 ans                                             EHPAD de Blon
BOUSSARD Michel                                          11 décembre                    69 ans                                     18 chemin des Douits



Les communes déléguées continuent de gérer certaines dépenses de fonctionnement depuis la création de la commune
nouvelle Vire Normandie en janvier 2016. Au vu des dépenses réalisées l'année précédente, les élus prévoient celles de l'année
à venir. Celles- ci figurent dans les documents du Budget Prévisionnel qui est voté par les élus municipaux de Vire Normandie.
Ces dépenses sont regroupées dans l'état spécial de chaque commune déléguée et sont divisées en dotation de gestion locale
(299 550 €) et dotation d'animation locale (19 000 €) dont le détail vous est indiqué ci-dessous en pourcentages. 
Le montant total de la dotation pour Vaudry s'élevait ainsi à 318 550 € pour l'année 2019.

Vire Normandie s'est dotée en 2016 d'un PPI (Programme Prévisionnel d'Investissement) qui prévoyait les dépenses
d'investissement pour la période 2016-2020. Chaque conseil communal a fourni à Vire Normandie ses projets
d'investissement pour l’année 2019.

Pour notre commune, la prévision était de 564 415 € pour 2019 répartis en cadre de vie, patrimoine et sports.
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ADD TEXT OF YOUR  Budget 2019

50%

18%

32%

Cadre de vie :
voiries, espaces verts, divers achats

Patrimoine

Sport

13%

15%

12%1%
4%

22%

25% 7%
1%

Charges énergétiques
(eau et assainissement, électricité,
combustible et carburant)

Frais d'entretien
(bâtiments, voirie et maintenance)

Fournitures
(administratives, entretien, scolaires,
petit équipement et vêtements de travail)

Alimentation
(restauration scolaire,
repas bio, fruits à la récré)

Matériel roulant

Contributions SDEC
(e&acements de réseaux, éclairage public)

Frais de gestion divers
(télécom, a&ranchissement, doc. techniques,
catalogues et imprimés, bourses et prix, cotisations)

Taxes foncières

Charges de gestion courante
(contrats de prestations de services,
crédit bail, locations mobilières,
assurances, études et transports)

63%

37%

D   

        

Dépenses d’investissement

Dotation de gestion locale

Dotation d’animation locale

  

Fêtes et cérémonies (dont banquet des aînés) Subventions aux associations

  

      Subventions aux associations
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Mairie déléguée .............................................. 02 31 68 04 17
................................................................ Fax 02 31 68 88 72
Mairie de Vire Normandie ............................. 02 31 66 60 00
Déchèterie de Canvie ..................................... 02 31 67 26 43
École publique de Vaudry .............................. 02 31 68 90 45
École publique de Roullours .......................... 02 31 67 78 37
Cantine de Vaudry ........................................ 02 31 67 11 84
Salle des Fêtes de Vaudry ............................... 02 31 67 32 20
EHPAD de Blon ............................................02 31 66 38 00
Presbytère Notre-Dame ................................. 02 31 68 00 70
Service Eau et Assainissement (Dépannage) .... 02 31 66 29 49
Service Eau et Assainissement (Urgence)......... 06 07 38 36 84
ENEDIS ex. ERDF (Dépannage) ................... 0 972 675 014
GrDF (Dépannage) ........................................ 0 800 473 333
Trésorerie de Vire .......................................... 02 31 68 02 90
Sous-Préfecture ............................................. 02 31 68 08 27
Gendarmerie Vire  ......................................... 02 31 59 19 40
Centre Aquavire (Piscine) .............................. 02 31 66 30 60
CAF - Rue Anne-Morgan .............................. 02 31 68 04 12
Centre anti-poison ........................................ 02 35 88 44 00
Allo enfance maltraitée ................ N° Vert 119 (appel gratuit)
Drogue - Alcool - Tabac .............. N° Vert 113 (appel gratuit)
Personnes âgées maltraitées ............................................ 3977
SOS Violence ............. N° Vert 0810 55 55 00 (appel gratuit)
APPEL d’URGENCE EUROPÉENNE .......................... 112

2 jours - Week-end
(Sam + Dim ou J. Fériés)

1 journée
(Lun. Mar. Mer. Jeu. Ven.

sauf Jours Fériés)

1 journée
(Sam. ou Dim. ou J. Fériés)

Tarif de location

190 €

80 €

110 €

Tarif de location

280 €

140 €

190 €

SANS CUISINE AVEC CUISINE
Participation aux frais
de fonctionnement

65 €

40 €

40 €

Une majoration de 35% du tarif de location est appliquée pour les personnes extérieures à Vire Normandie.
Arrhes = 25 % du prix de base de location à verser lors de la réservation. A la location de la salle, une caution de 750 € sera demandée.

�Réunion après inhumation : 50€

� Une journée supplémentaire avant ou après la location, le vendredi ou le lundi (uniquement pendant les mois de juillet et août) :
80 € avec une remise des clefs le jeudi à 13h30.

� Pour une location à partir du vendredi matin 10h00 (toute l’année) : 24 € supplémentaires.

Participation aux frais
de fonctionnement

65 €

40 €

40 €

CONCESSIONS DE CIMETIÈRE

Avec caveau, 30 ans                                            350 €
Pleine terre, 30 ans                                              200 €
Enfant de moins de 10 ans, 30 ans                        60 €

Case columbarium pour 2 urnes, 30 ans             800 €
Case columbarium pour 2 urnes, 15 ans             550 €
Cave-urne, 30 ans                                                350 €
Cave-urne, 15 ans                                                250 €
Jardin du souvenir, dispersion sur les galets         60 €

PROFESSIONS MÉDICALES ET PARAMÉDICALES

SUR LA COMMUNE

  Cabinet médical ................................................... 02 31 67 99 90

  Pharmacie ............................................................ 02 31 67 77 10

  Ostéopathe E. CAUDAL DELAYEN ................... 02 31 68 87 33

 

Formation professionnelle en Normandie

un seul numéro

Espace
cinéraire

Espace
funéraire

�N° Vert 0 800 05 00 00
APPEL GRATUIT DEPUIS UN POSTE FIXE

SALLE DES FÊTES - TARIFS VIRE NORMANDIE

ADD TEXT OF YOUR  Tarifs et numéros uti les

�Infirmier, Infirmière A. et M. AUGRAIN............
02 31 68 34 65

06 87 86 01 85



Vœux du   Maire
12  janvier

Fête de la musique
22 juin
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Cérémonie du 8 mai

Banquet des aînés
17 mars

ADD TEXT OF YOUR  Rétrospective de la vie communale 2019

Bourse aux plantes
27 avril



MANIFESTATIONS PRÉVUES EN 2020
� Samedi 11 Janvier : Vœux du Maire délégué Annie BIHEL � Dimanche 29 Mars : Banquet des Aînés � Samedi 20 juin : Fête de la musique

Cérémonie
du 11 novembre

Remise des récompenses
au concours

des maisons fleuries
4 octobre
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ADD TEXT OF YOUR  Rétrospective de la vie communale 2019

29 juin
Venue d'une délégation anglaise du Royal   Monmouth   Regiment

à l'occasion du 75ème anniversaire  du   Débarquement
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Travaux effectués en 2019

Aménagement de l’arrière de la mairie : 
parking enherbé et toilettes accessibles aux personnes à mobilité réduite.

Travaux de voirie : 
chemin de la Butte (après travaux sur les réseaux d’eau) et lieu dit l’Étente

chemin des Monts :
réfection de chaussée suite à l’aménagement du lavoir et à la

pose de la borne incendie

5ème année d’écopâturage pour l’entretien écologique
des 2 bassins proches de l’école maternelle

et de la salle des fêtes ainsi que des abords de l’atelier.
Abri réalisé par les agents techniques.
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ADD TEXT OF YOUR  Travaux effectués en 2019

Pose d’un portail
et portillons à l’ancien

cimetière
pour empêcher l'entrée
des chiens en divagation

Mise en place d’installations de loisirs pour tous les âges au parc du Fay

Préparation par les employés communaux
de la végétalisation du nouveau cimetière

Dans le cadre des travaux de mise en accessibilité
de l’église aux personnes à mobilité réduite,

réalisation d’un muret
par les employés communaux
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    1er          Roland GUILLOUET77 €
    2ème        Raymond PERRARD61 €
    3ème        Renée CHAVENTRÉ46 €
    4ème        Yvette LELEVÉ     25 €
    5ème        Christian NAVEAU25 €
    6ème        Éric JOETS           25 €
    7ème        Gisèle CHOSEROT25 €
    8ème        Pierre BOURRÉE  25 €

Les Maisons Fleuries et Potagers

1 bon d’achat de 15 €
à chaque participant

Le 4 octobre, les élus communaux avaient invité à une
cérémonie conviviale les Vaudriciennes et les Vaudriciens ayant
participé aux concours des Maisons fleuries et des potagers.
Pas de concours de Jardins de Printemps pour 2019, le nombre
d'inscrits étant trop faible. Nous le regrettons car les jardins
d'agrément au printemps se parent de belles couleurs et
beaucoup d'entre vous pourraient concourir.
Même si le nombre de participants reste trop faible, nous avons,
avec grand plaisir, accueilli de nouveaux jardiniers qui, nous
l'espérons, resteront fidèles aux concours.
Lors de cette remise de récompenses, les participants ont été
remerciés pour leur contribution à l'embellissement de notre
commune.

Le jury, composé de 3 membres dont 2 élus extérieurs à Vaudry (Roullours et Saint Germain de Tallevende),
note la créativité, l'originalité, la variété, la qualité de l'entretien. Les participants ont reçu des compositions
florales, des bons d'achat auxquels se sont ajoutés cette année
pour la catégorie potagers, des cadeaux destinés à attirer les
oiseaux de la nature afin de pouvoir profiter de leur variété
et de leurs chants. Un grand merci à Nadine POTHIER qui,
chaque année, recherche de nouvelles idées. Chacun est
reparti avec un diplôme réalisé par notre secrétaire Frédérique
NICOLLE qui a également réalisé le diaporama présentant
les jardins de chacun des participants.
Vous trouverez ci-dessous la liste des personnes qui ont
participé aux concours. Nous leur renouvelons nos
remerciements et nos très chaleureuses félicitations.

Rendez-vous en 2020 pour de nouveaux concours !!

    1er          Jean-Paul HUARD
    2ème        Claude CHAVENTRÉ
    3ème        Christian NAVEAU
    4ème        Raymond PERRARD
    5ème        René LEBRETON
    6ème        Yvette LELEVÉ

LES MAISONS FLEURIES POTAGERS

1er Prix Maisons fleuries
M. Roland GUILLOUET

1er Prix Potagers
M. Jean-Paul HUARD
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ADD TEXT OF YOUR  Entretiens de terrains et Civisme
ENTRETIEN DES ESPACES PUBLICS
Nous vous rappelons que l'utilisation des pesticides, unanimement reconnus comme nocifs pour la qualité de l'eau, la santé et
l'environnement, est proscrite pour les collectivités dans les espaces ouverts au public depuis le 1er janvier 2017. C'est pourquoi dans
notre commune comme dans d'autres, vous trouverez des herbes folles... qui disparaissaient il y a quelques années dès leur formation.
Dans les cimetières, également, la réglementation s'impose, même si les cimetières, lieux de recueillement et de mémoire, méritent tous
nos soins, notre attention et notre respect. Mais nous devons veiller à garantir la santé des visiteurs et des personnels. Des méthodes plus
douces et alternatives, telles le désherbage thermique, sont utilisées. La mise en œuvre a été difficile sur l'ensemble de la commune de
Vire Normandie. Mais depuis la fin de l'été, les équipes tournent et la campagne de désherbage est devenue plus conséquente à l'approche
de la Toussaint. Je rappelle que, si les services municipaux gèrent la propreté des allées, l'entretien de chaque concession est à la charge
des familles, comme le stipule le règlement national des cimetières.
ENTRETIEN DES TERRAINS
La préfecture rappelle que chaque propriétaire ou locataire doit :
-     procéder à la destruction des chardons au printemps et en été
- respecter une distance de 2 mètres par rapport à la propriété voisine pour la plantation d’arbres qui dépassent 2 mètres de hauteur

et une distance de 0,50 mètre pour les autres
-     limiter la hauteur des haies à 1 mètre aux abords des intersections (routes ou voies S.N.C.F.)
- élaguer les plantations riveraines du domaine public routier selon des règles strictes : les branches et les racines doivent être

coupées à l’aplomb des limites du domaine public.
ARRÊTÉ PRÉFECTORAL PERMANENT DE PROTECTION CONTRE L’INCENDIE (29 JUIN 1998)
« Dans le département du Calvados, la destruction par le feu (incinération) des chaumes, pailles, déchets de récoltes laissés sur place
et sous-produits d’entretien et d’exploitation des haies est interdite du 1er avril au 1er septembre de chaque année ».
« Il est interdit de laisser se développer des feux à une distance inférieure à 100 m des routes et chemins et inférieure à

200 m des habitations ».
« La même interdiction de brûlage existe à moins de 200 m des bois et forêts, des plantations et reboisements ».

  LUTTE CONTRE LE BRUIT ET LES ABOIEMENTS DES CHIENS
Suite à plusieurs réclamations, nous vous rappelons que les travaux de bricolage ou jardinage réalisés par des particuliers, à l’aide
d’outils ou d’appareils susceptibles de causer une gêne pour le voisinage en raison de leur intensité sonore (tondeuses à gazon,
tronçonneuses, perceuses, raboteuses, scies mécaniques, etc.) ne peuvent être effectués, les dimanches et jours fériés, que de 10 h 00
à 12 h 30 et de 15 h 00 à 20 h 00.
Suite à de nombreuses plaintes, nous demandons aux propriétaires de veiller à ce que les chiens ne perturbent pas le voisinage par
leurs aboiements et cela notamment pendant l’absence des maîtres ! 

 
 

REALISATION DE COURS PERSONNALISEES POUR PARTICULIERS, 
ENTREPRISES ET EXPLOITATIONS AGRICOLES 

Bordures, gabions métalliques, soutènement, 
Assainissement eaux pluviales et usées, épandage  
Enrobé noir ou de couleur, bicouche g  

Revêtement en pierre naturelle, en béton...  
P  

 
DEVIS GRATUIT  ETUDES 

PERSONNALISÉES 
 

ZA de la papillonnière - Rue Fulgence Bienvenue Vire 
14 500 VIRE NORMANDIE 

Tel : 02.31.67.15.99 
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ADD TEXT OF YOUR  

Bonjour à tous et bienvenue à l'école maternelle Arthur Papworth
L'école maternelle Arthur Papworth se porte bien : il y a pour cette rentrée 2019, 51
élèves scolarisés de la petite à la grande section . L'école est composée de deux classes :
• Une classe de 26 PS-MS avec Mme Solenne Prestail, enseignante, Mme Florence
Bouvier , ATSEM et Mme Mélanie Junqua, apprentie CAP Accompagnant
Educatif Petite Enfance.
• Une classe de 25 MS-GS avec Mme Françoise Laurent, enseignante, Mme Caroline
Marion, ATSEM et Mme Amélia Foucault apprentie du même CAP.

Cette année le fil rouge de notre travail et de nos activités pédagogiques sera
« Les contes traditionnels ». A travers la découverte des contes, les élèves voyageront
dans l'imaginaire, découvriront le vocabulaire de cet univers, réaliseront des
productions plastiques, feront des mises en scène...

Pour accompagner ce travail nous avons pu profiter au mois d'octobre et de
novembre d'animations avec la médiathèque de Vire Normandie. La compagnie
Billenbois nous a présenté le 17 octobre le spectacle «  Cochons frères
constructions » que nous avons partagé avec les élèves de GS -CP de Roullours.
Le mois de décembre sera consacré au froid dans les contes et nous aurons le
plaisir de  présenter une mise en scène de contes suivie d'une dégustation de
soupe avec les parents. Les papilles seront en éveil au mois de janvier puisque
les contes seront gourmands : se régaler avec « Hansel et Gretel », cuisiner avec
« Le petit bonhomme de pain d'épices » et faire des galettes avec « Roule
Galette ». Pour finir l'année scolaire, nous irons découvrir un château et le
monde des chevaliers puis nous nous ferons peur avec les loups …

Très bonne année à tous

École Maternelle Arthur Papworth

ADD TEXT OF YOUR  Nouveaux tarifs pour l ’année scolaire 2019-2020

Information pour la rentrée 2020-2021 :

Si vous avez un enfant né en 2017 qui n'est pas encore scolarisé à l'école maternelle, et un enfant né en 2018 qui sera
scolarisé en toute petite section, merci de contacter la mairie qui procèdera aux inscriptions dès le mois de janvier 2020.

Le tracé du parcours vélo a été fait
pendant les vacances d'octobre :
une belle surprise pour les enfants

A la découverte de la médiathèque
de Vire Normandie

Quotient
familial

Garderie
matin 0,70 € 0,80 € 0,90 € 1,00 € 1,50 €

0,70 € 0,80 € 0,90 € 1,00 € 1,50 €

1,00 € 1,10 € 1,20 € 1,30 € 2,10 €

2,80 € 2,90 € 2,95 € 3,00 € 3,65 €

Garderie soir
(maternelles)

Aide aux devoirs
(primaires)

Cantine

Inférieur à
600 €

de 601 €
à 1200 €

de 1201 €
à 1500 €

Supérieur
à 1500 €

Non
prévu
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VACANCES SCOLAIRES 2020
Zone B - Académie de Caen

Bonjour à tous,
Cette année, la rentrée scolaire s’est déroulée par un bel interlude musical sous le signe de la bonne humeur avec
l’interprétation des chants Ensemble de Goldman et Il en faut peu pour être heureux par les élèves soutenus par la vive
mélodie du piano de la professeure du conservatoire de Vire. Karine JEAN-BAPTISTE, la Directrice, en présence de
ses 20 élèves de GS-CP, David GOSSELIN et ses 24 élèves de CP-CE1, Fanny DURAND et ses 22 élèves de CE2
ainsi que Hélène GAGO et Céline RUAULT et leurs 29 élèves de CM1-CM2 ont eu le plaisir de souhaiter la bienvenue
à une nouvelle enseignante, Margaux BEAUDROIT, remplaçante rattachée à l’école, et à l’ATSEM Martine HERVIEU.
A nouveau, Madame RUAULT assure la décharge de direction le jeudi. L’effectif global
de l’école de Roullours s’élève désormais à 95 élèves. Dès septembre 2019, les
Roullotins et Roullotines ont été ravis de participer à la journée nationale du sport
en réalisant des jeux athlétiques, d’opposition, collectifs… sans oublier le quizz !
Les plus grands se sont intégrés aux actions sportives CM2/6ème. Puis, lors de la
semaine du goût, l’Europe a été mise à l’honneur puisque les élèves ont pu déguster
de nouvelles saveurs. Cette action s’articule d’ailleurs dans le fil conducteur du projet
de l’école autour du monde et des cinq continents. Ainsi, des sorties à la médiathèque
de Vire sont prévues permettant de découvrir ses trésors et voyager. D’autres projets
culturels sont élaborés avec notamment des sorties au cinéma Le Basselin, des sorties
pédagogiques à Jersey et au parc zoologique de Cerza… A Noël, les élèves auront à
nouveau la chance d’assister à un spectacle de clown et de magie proposé par le Comité
des Fêtes et de retrouver le tendre personnage vêtu d’un manteau rouge tant apprécié. Comme à l’accoutumée, tous
les élèves participeront aux rencontres sportives organisées avec les différentes écoles du secteur de Vire dans le cadre
de l’USEP : jeux de raquettes, athlétisme, orientation, sports innovants… Les plus grands s’investiront dans une classe
voile au lac de la Dathée. Un grand merci à l’Association des Parents d’Élèves, au Comité des Fêtes, aux Amis du
Moulin de Louis et à la commune déléguée de Roullours pour leur soutien tant sur le plan financier que sur leur
contribution « humaine ».
Cette année scolaire réserve peut-être encore à tous ces enfants bien d’autres surprises…

Bonne année 2020 !
L’équipe enseignante

ADD TEXT OF YOUR  École Hugues Aufray à Roullours

Projection du film d’animation
Paddington le dernier jour avant
les vacances à l’étude surveillée

Février .......................................................... 15 Février au 1er Mars
Pâques.............................................................. 11 Avril au 26 Avril
Été ................................................................... 4 Juillet au 31 Août

Toussaint............................................ 17 Octobre au 1er Novembre
Noël .............................................. 19 Décembre au 3 Janvier 2021
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ADD TEXT OF YOU   Association des Parents d’Élèves du RPI Vaudry-Roullours
L’équipe de l’APE profite de cette publication pour vous présenter les animations organisées tout au
long de l’année scolaire afin de financer les projets des équipes éducatives de Roullours et Vaudry.
Nous avons commencé cette année scolaire 2019/2020 par le loto qui a eu lieu le 16 Novembre, il
sera suivi par la boum carnaval le 8 Février, la soirée choucroute le 21 Mars et finira par le traditionnel

concours de pétanque le 13 Juin.
Toutes les animations sont ouvertes à tous, dans le seul but d’accompagner les projets des enseignants. Les bénéfices
enregistrés sur l’année précédente nous permettent de provisionner une partie de l’argent nécessaire pour assurer la
présence du cirque dans 2 ans, ainsi que de soutenir financièrement les projets de l’école de Vaudry. En effet, notre
objectif est d’assurer la venue du cirque au moins tous les 5 ans afin d’en faire profiter tous les enfants du RPI. Cette
année, l’association a également pu faire un don à l’école de Vaudry en complément du provisionnement du cirque.
Cet argent servira au financement des projets élaborés par l’équipe enseignante.
Merci à la municipalité de Vaudry pour son aide tout au long de l’année, ainsi qu’un grand merci aux personnes
présentes pour la préparation et l’organisation des différentes animations.
Venez rejoindre l’APE ou simplement participer aux différents évènements.

Toute l’équipe de l’APE vous souhaite à tous une très belle année 2020
L’équipe de l’APE

8 février 2020

16 novembre 2019

21 mars 2020

13 juin 2020

Venez participer à
nos événements tout
au long de l’année

ADD TEXT OF YOUR  Amicale des chasseurs
L’amicale des chasseurs de Vaudry demande à toutes les personnes d’être vigilantes lors de leurs loisirs « marche à pied,

cueillette de mûres, noisettes et champignons » d’être visibles en tenue claire ou fluo en période de chasse
pour éviter tous incidents lors des battues organisées sur la commune ce qui n’est pas toujours le cas. Je
vous en remercie. La gale est toujours présente : 6 renards, 5 blaireaux, 3 chevreuils retrouvés morts sur
la commune. Merci aux personnes qui m’ont contacté.

Le Repas Tripes aura lieu le dimanche 8 mars 2020.
Réservations : M. ROUSSIN Philippe au 06 66 72 33 95 - M. GUILLOUET Gilles au 02 31 68 46 43

ADD TEXT OF YOUR  Running Loisirs Vire Normandie
L'association "Running Loisirs Vire Normandie" a été créée le 1er décembre 2017 relevant de la loi du 1er juillet 1901. Son but est la

promotion et la pratique de la course à pied sous toutes ses formes, loisir et compétition.
Le mot d'ordre de l'association est la convivialité et le respect. Les entraînements collectifs ont lieu
le lundi soir et le jeudi soir à 18h30.
Composition du bureau : Président et coach : Dominique MARGUERIE Vice-président : Stéphane
GERAULT - Trésorier : Luc ORDONNAUD - Secrétaire : Françoise LACOSTE  - Membres :
Christophe MADELAINE (coach), Isabelle DUBOIS et Claude DESHAYES.

Adresse du bureau : M. MARGUERIE - 5 impasse des Callunes - Vaudry
14500 VIRE NORMANDIE - Tél. 06 27 92 00 62
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ADD TEXT OF YOUR  

2019 a été une année importante et riche sur le
plan mémoriel. Nous avons rendu un hommage
envers ceux qui ont combattu pour notre Liberté.
Notre devoir de mémoire : 8 Mai et 11 Novembre :
comme chaque année nos cérémonies ont eu lieu,
d’abord à Vire puis à Vaudry au Monument aux Morts
et à la Tombe du Soldat Arthur PAPWORTH.

A l’issue de ces cérémonies un vin d’honneur a été servi par la municipalité que nous
remercions ainsi que de son aide. Un merci à vous tous, qui êtes toujours très nombreux à nous accorder votre soutien,
jeunes, trompettiste. Nous rendons hommage à nos porte-drapeaux pour leur engagement.
29 juin 2019 : une délégation de 46 personnes (familles et anciens combattants Britanniques) a souhaité rendre
hommage aux 6 soldats d’un Régiment de démineurs tués le 12 août 1944 dans le bourg. Une couronne de poppies
a été déposée par la délégation symbolisant leur reconnaissance en présence de Mme le Maire Annie BIHEL et de
nos porte-drapeaux. A Saint Charles de Percy une plaque a été déposée en leur mémoire.

Notre Assemblée Générale avec élections : les membres du Conseil d’Administration ont
été désignés.
Aujourd’hui, notre section compte 47 adhérents, Membres sympathisants et Veuves
d’Anciens Combattants. Un chiffre qui ne cesse de baisser d’année en année. Quel avenir
pour les Commémorations ?
Notre souhait, transmettre ce devoir de mémoire aux jeunes.

Pour le Comité : son Président Pierre LIOT - Tél : 02.31.68.39.53

Anciens Combattants et Victimes de Guerre

ADD TEXT OF YOUR  Club de l ’Amitié
Notre association a partagé au cours de l'année :

Janvier : goûter gratuit galette des rois
Mars : le 05/03 concours de belote 46 équipes. Déjeuner au bowling le 08/03 avec participation
du club pour chaque adhérent. Le 17/03 repas des Aînés avec participation du club
Avril : goûter gratuit de Pâques. Le 30 thé dansant animé par Philippe RENAULT 130 personnes
Mai : sortie du club visite élevage d'escargots puis jardin botanique et abbaye aux Dames à CAEN
Juin : anniversaire des adhérents 
Septembre : du 7 au 13 séjour en Auvergne 
Octobre : le 1er concours de belote 40 équipes. Le 18 soupe gratuite 84 personnes présentes 2 anniversaires de mariage 65 ans
noce de palissandre 20 ans noce de porcelaine. Le 29 thé dansant animé par Bruno LEBLANC 150 pers.
Décembre : goûter gratuit de Noël.
Nous nous retrouvons tous les 15 jours autour des jeux avec goûter gratuit. Bienvenue aux nouveaux adhérents

Merci à la municipalité de Vaudry commune déléguée de Vire Normandie pour la subvention
qui nous est attribuée. Merci à notre équipe de bénévoles qui se dévouent avec plaisir et
dynamisme pour faire vivre notre association au sein de notre commune.
A l’aube de cette nouvelle année 2020 le club de l’amitié vous adresse ses meilleurs vœux.

Pour plus d’information vous pouvez nous contacter :
Mme DURAND Marie-Thérèse / présidente : 02.31.68.23.13
Mme OBLIN Christiane / secrétaire : 02.31.68.21.98

Anniversaires des adhérents

Voyage en Auvergne

La pointe du Hoc

Le Mémorial de Caen

Le cimetière des Innocents
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GYM DÉTENTE DE VAUDRY est une association sous la loi 1901, nous
sommes 30 adhérentes et adhérents. Nos séances sont animées par Chantal
MAUBANT, elles ont lieu tous les mardis soir, de 20 h à 21 h, à la salle
des fêtes de Vaudry.
L’inscription à l’année est de 75 € ou 4,50 € à la séance, un certificat
médical de l’année est demandé.
Florence, la présidente, et Christèle, la trésorière, seront heureuses de vous
accueillir que vous soyez de Vaudry, Vire, Roullours ou des environs...

Bonnes Fêtes de fin d’année à tous !
Florence et Christèle

ADD TEXT OF YOUR  La Gymnastique Détente

ADD TEXT OF YOU   Tennis Club

ADD TEXT OF YOUR  Aéroboxe
L'aéroboxe avec Carole Thomas comme coach vous invite chaque semaine dans une
ambiance très conviviale à éliminer votre stress, conserver votre rythme cardiaque. Grâce
à une musique entraînante et dynamique tous les lundis de 19h30 à 20h30 à la salle
des fêtes de Vaudry. Venez goûter à ce sport de remise en forme !

Pour tous renseignements contacter le 06 21 07 01 57.

Nous vous souhaitons une bonne année 2020 !

Les activités de loisirs, de bien-être et de santé intéressent de plus en plus les collectivités et nous également, les sportifs… !            
Or c'est justement la spécificité de notre  club de Tennis : pouvoir bénéficier d’une activité sportive accessible à tous les publics
et à tous les âges, pratiquée dans une ambiance chaleureuse et conviviale. Être membre de notre club, c’est d'abord partager et
défendre les bienfaits d'un sport non compétitif avec des valeurs associatives. Nous pouvons donc jouer tout le long de l’année,
en fonction de la météo, de notre envie, ceci dans l’esprit de se faire plaisir avant tout … et pour celles ou ceux qui le désirent
nous organisons le traditionnel tournoi de fin d’année, amical, sans aucune prétention, une façon de rapprocher les gens et de
mieux se connaître ! D’ailleurs, nous tenons à féliciter les nombreux jeunes qui y ont participé cette année… A noter que l’effectif
pour cette saison 2019 est de 45 adhérents. Nous attachons de l’importance au confort de nos adhérents ainsi qu’au bon entretien
des espaces de jeux. Nous investissons régulièrement dans des équipements neufs, bancs, filets, panneaux d’affichage, etc…
Les deux courts de tennis sont parfaitement adaptés pour jouer durant les quatre saisons de l’année. Un système de verrou à
codes a été mis en place pour un confort et une meilleure sécurité des équipements. Nous invitons donc tous les nouveaux
adhérents qui voudraient nous rejoindre à nous contacter aux coordonnées ci-dessous, et remercions ceux qui le sont déjà de
nous faire confiance pour le travail réalisé… 

… à vos raquettes maintenant… on vous attend !
Président : Olivier LEDANOIS tél : 06 71 13 55 01 - Vice-président : Dominique ROUSSEAU tél : 02 31 67 78 36
Trésorière : Monique ROUZIERE tél : 02 31 67 04 44 - Trésorier-adjoint : Jérôme MISERETTE tél : 02 31 66 93 57
Secrétaire : Alain BIHEL tél : 02 31 68 16 68
Cotisation : 20 euros adultes   -   10 euros jeunes/étudiants/sans emploi.

Il y a déjà 30 ans, le club de tennis voyait le jour….
Nous l’avons fêté comme il se doit…. !

Alors continuons à faire battre son cœur… !
Avis aux amateurs… !
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ADD TEXT OF YOUR  Association Sportive Vaudry/Truttemer
Une saison 2018/2019 réussie, avec les objectifs atteints, soit la
montée de l'équipe première en Régionale 3, finissant première
de son groupe et le maintien de l'équipe B, finissant quant à elle
sur le podium à la troisième place. 
Pour cette nouvelle saison, l'objectif de l'équipe A pour sa

première année en Ligue est de finir dans les cinq premiers. A ce jour, l'équipe
est classée huitième. L'équipe B quant à elle, a pour mission de monter en
division supérieure soit en  2ème division de District, actuellement elle est 4ème

au classement.
Tous ces résultats sont encourageants et émanent de la bonne ambiance au sein du club
qui compte 110 licenciés. Un effectif en hausse !
Nous comptons 41 licenciés en seniors et sans oublier nos jeunes footballeurs qui sont
l'avenir de notre club : 20 jouent leur première année en U6-U7 ce qui fait 4 équipes, il
y a 10 joueurs soit une équipe en U9 ; 20 en U11 soit deux équipes et 10 évoluent en
U13, une équipe.
Mais sans la présence des  parents qui les accompagnent et des dirigeants qui les encadrent
rien de tout ça ne serait possible, un grand merci à eux tous !
La pérennité de l’A.S.V.T. est aussi due à son encadrement avec ses treize dirigeants et son
arbitre qui officie au niveau du district, Joël Vincent. Mais aussi Denis Heuzé, licencié au
club depuis trois ans qui a passé son diplôme et qui désormais arbitre en district
également, qui ainsi nous permet d'être « couvert » au niveau de la ligue. 
Si des personnes sont intéressées pour passer elles aussi ce diplôme d'arbitre, nous serons
ravis de les accueillir pour les accompagner dans leurs démarches.
Un grand merci aux sponsors qui nous font confiance ainsi qu'au soutien de nos
municipalités, notamment pour le projet d'un nouveau complexe dû à notre montée en

ligue et au fait que le terrain actuel et les vestiaires ne sont plus adaptés. Si ce projet ne peut être réalisé nous serions
rétrogradés malgré notre maintien...
L’A.S.V.T. organisera une matinée tripes à la salle des fêtes de Truttemer le Grand le Dimanche 16 février 2020 !

contact : Romain HERVIEU – responsable des jeunes – 06.83.84.15.57

Équipe première, montée en R3

Équipe U6-U7

Équipe U13
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Le RAM de référence pour les parents en recherche d’un mode d’accueil et les assistant(e)s maternel(le)s résidant sur la
commune de VAUDRY est le : 

Relais Assistant(e)s Maternel(le)s « Les petites fripouilles »
géré par le CCAS de VIRE NORMANDIE et animé par Marie GROISIL.

Le RAM propose 4 matinées d’éveil par semaine à destination des assistant(e)s maternel(le)s, gardes d’enfants à domicile,
enfants et parents employeurs dont une en itinérance par roulement sur les communes de : VAUDRY, ROULLOURS,
MAISONCELLES LA JOURDAN ET TRUTTEMER LE GRAND, TRUTTEMER-LE-PETIT et VIRE (une partie
du centre-ville et les quartiers L’Orient et Saint-Clair).
La Commune de VAUDRY compte 11 assistant(e)s maternel(le)s agréé(e)s dont 19 en activité.
Quelques images !

Qu’est-ce qu’un RAM ? 
Le Relais Assistant(e)s Maternel(le)s est un lieu d'information, de rencontre et d'échange au service des parents, des
assistant(e)s maternel(le)s, des gardes d’enfants à domicile et des enfants.
Le RAM « Les petites fripouilles » est géré par le CCAS de Vire Normandie.
Quelles sont les missions du RAM ?

Pour les assistant(e)s maternel(le)s et les gardes d’enfants à domicile :
� Informer sur votre rôle de salarié(e) du particulier employeur, votre statut, vos droits et vos obligations…
� Accompagner dans votre profession, dans vos relations avec les familles, les enfants et dans l’évolution de vos pratiques.
� Proposer des ateliers d’éveil, des soirées thématiques,
� Offrir un lieu d’écoute, d’échanges et de professionnalisation.
� Informer également toute personne souhaitant devenir assistant(e) maternel(le)

Pour les familles :
� Informer sur les différents modes de garde présents sur le territoire de Vire Normandie, diffuser la liste des

disponibilités des assistant(e)s maternel(le)s
� Informer sur votre rôle d’employeur d’un(e) assistant(e) maternel(le) : les démarches à effectuer (déclaration

d’embauche, élaboration du contrat de travail…), vos droits et vos obligations, les aides financières (CMG)…
Pour les enfants :

� Offrir un lieu d’accueil adapté, chaleureux et convivial.
� Développer la socialisation au travers d’un groupe tout en étant accompagné individuellement de leur assistant(e)

maternel(le)
� Permettre de participer à des ateliers d’éveil.

ADD TEXT OF YOUR  RAM : Relais Assistantes Maternelles



Qu’est-ce qu’une matinée d’éveil ?
L’objectif principal des animations est de partager un moment privilégié de jeux et de découverte mutuelle avec les enfants
aussi bien pour les assistant(e)s maternel(le)s, les gardes d’enfants à domicile et/ou les parents.
Les ateliers proposés favorisent l’éveil, l’épanouissement, la socialisation du jeune enfant en respectant son rythme et ses
besoins. Ils contribuent aussi à la création de liens professionnels entre les assistant(e)s maternel(le)s en dehors de leur
domicile, tout en privilégiant prioritairement le bien-être de l’enfant.
En pratique :
Les ateliers d’éveils sont :
� Gratuits, sur inscription,
� Ouverts aux enfants âgés de 0 à 6 ans accompagnés de leurs assistant(e)s maternel(le)s, gardes d’enfants à domicile

et/ou parents employeurs,
� Limités à une fois par semaine pour l’enfant accueilli chez l’assistant(e) maternel(le) ou accompagné de ses parents,
� Proposés de 9h30 à 11h30 au Centre Socioculturel Charles Lemaître ou au sein des structures partenaires de la

commune de VIRE suivant le planning défini.

Les assistant(e)s maternel(le)s reçoivent le planning des ateliers à chaque vacance scolaire. Pour le recevoir, chaque parent peut
contacter directement le RAM « Les petites fripouilles ».

Les 2 dernières animations de l’année ont eu lieu en décembre 2019 :

� Fête de Noël des RAM de Vire Normandie, à la salle du Vaudeville à Vire.
Au programme : Spectacle de marionnettes « Banane et Cie », distribution de cadeaux confectionnés par les assistant(e)s
maternel(le)s et de chocolats offerts par les RAM de Vire, buffet dînatoire.
Cette manifestation est gratuite et sur inscription. Elle est destinée aux parents employeurs, assistant(e)s maternel(le)s, gardes
d’enfants à domicile et aux enfants. 

�  Séance tapis lecture sur le thème de Noël animée par la conteuse Mme HIBOUX à l’immeuble Jeannin.

Pour tous renseignements complémentaires contacter :
Marie GROISIL
02.31.66.43.89

mgroisil@virenormandie.fr

ADD TEXT OF YOUR  RAM : Relais Assistantes Maternelles, suite

30, route de Condé - Vaudry - 14500 VIRE NORMANDIE
Tél. 02 31 68 48 27 - Fax 02 31 68 67 69

philippe.toullier@wanadoo.fr

Installation - Entretien - Dépannage
Chaudières Fuel - Gaz - Bois

Énergies renouvelables - Solaire - Pompe à chaleur
Salle de bains
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ÉLECTRICITÉ Générale
PLOMBERIE - CHAUFFAGE

Toutes Énergies
Dépannage

Véronique BUYTAERT - Jean BUYTAERT 
Rue de La Planche - 14500 VIRE NORMANDIE

Tél. 02 31 68 27 13 - electroservicevire@wanadoo.fr
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ADD TEXT OF YOUR  Intercom de la Vire au Noireau - Ordures ménagères

✘

La collecte s’effectuera le mercredi, y compris pour les rues mitoyennes avec Vire. Les habitants du chemin de la Mare
Piré, du chemin de la Butte, du chemin de la Rampe et de la rue Alfred Victoire, pour lesquels un petit camion sera utilisé
en raison de leur configuration, seront contactés par l’Intercom de la Vire au Noireau afin de les informer du jour de la
collecte qui sera le jeudi.
Si le jour de collecte des ordures ménagères est férié, un décalage d’un jour à partir du jour férié s’appliquera pour tous les
jours de la semaine.
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ADD TEXT OF YOUR  Ramassage des sapins de Noël
Dans le cadre de sa compétence Ordures Ménagères, l’Intercom de la Vire au Noireau organise la collecte de sapins de
Noël dans chaque commune déléguée de Vire Normandie. Ainsi, à Vaudry, le point de collecte sera situé derrière la
mairie. L’association Rivières et Bocages assurera le ramassage le lundi 6 janvier et le lundi 13 janvier matin.
Ces sapins seront broyés pour faire du paillage.
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Conformément à ses compétences, la Commune de Vire Normandie est autorité organisatrice des 
transports urbains à l’échelle de son périmètre composé des 8 communes déléguées.  
A ce titre, VIRE NORMANDIE assure : 

1°) Le transport public de voyageurs à la demande TADAMI (contrat signé avec 
Voyages ROBERT) 
 
Ce service est ouvert à tous les usagers y compris les personnes à mobilité réduite et depuis le 1er 
août 2019 élargi aux personnes en fauteuil roulant et/ou assistées d’un chien guide d’aveugle. 

Bien que fonctionnant à la demande, les jours et les plages horaires de ce service sont fixés de la 
manière suivante : 

  
 

Zone

 
Communes desservies

 
Jours de circulation

 

Aller
 

 
Retour

 
 

3 Vaudry 
Roullours 

Mardi après-midi 
jeudi matin  

13h30 à 14h00 
8h45 à 9h15 

16h45 à 17h00 
11h45 à 12H00 

Toutes les communes 
Vendredi matin 

mercredi après-midi  
samedi après-midi  

8h45 à 9h15 
13h30 à 14h00 
13h30 à 14h00 

11h45 à 12H00 
16h45 à 17h00 
16h45 à 17h00 

 Le service ne fonctionne pas les lundi, dimanche et jours fériés. 
Son déclenchement est conditionné par une réservation préalable des usagers passée la veille 
avant 16 heures auprès de la Commune de Vire Normandie au 02.31.66.27.90 

 L’usager est pris en charge à son domicile et déposé à Vire à l’un des 14 points définis 
suivants : 

Gare SNCF, Champ de Foire, Hôpital, Clinique, Aquavire, Place de Martilly, Sainte Anne, Parc 
Commercial, Porte de Condé, Le Maupas, Avenue Atlacomulco, Avenue de Bischwiller, Lauvière, 
Papillonnière. 

Plages horaires de prise en 
charge 

  
 

Service de Transport à la demande (TADAMI) 
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ADD TEXT OF YOUR  Service de Transports

Pour accéder au service, les élèves doivent être titulaires d’une carte de transport donnant droit à un aller-
retour par jour de classe.
Les principaux tarifs (gilet de sécurité inclus dont le port est obligatoire) sont les suivants :

- carte primaire : 15
- carte secondaire : 95

A noter que le service est également ouvert aux voyageurs commerciaux sous réserve de places 
disponibles, avec des tickets au trajet en vente à bord des véhicules au prix de 1.60 .

 

                 
   

                 
    

              
   
   

               
                

Information complémentaire :

Une ligne BUS VERTS N° 181 (Condé-Sur Noireau/Vire) dessert également un arrêt à hauteur du bourg de 
Vaudry (RD  512).

Depuis la rentrée scolaire de septembre 2019, le transport scolaire des élèves du territoire de
VIRE NORMANDIE est assuré par les Voyages ROBERT dans le cadre d’un contrat de Délégation
de Service Public.

 

 

Le coût du voyage : 
- Si un seul passager dans le véhicule : 2 ! le trajet aller ou retour (soit 4 ! aller/retour)  
- A compter de deux passagers dans le véhicule : 1.50 ! le trajet  

2°) Le transport scolaire 
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g       
Deux circuits permettent aux élèves de Vaudry de rejoindre leur établissement scolaire : 

a) Le circuit N° 8 P pour les élèves de cycle primaire  
A noter que le matin, deux arrêts de ce circuit (porte de Condé et Bourg Lopin) 
sont desservis par le circuit N° 7P  
Horaires prévisionnels  
Aller (matin)   

   

Horaire  Nom de l’arrêt  Commune déléguée 

8h19  Parking Boule d’Or  Vaudry 
8h21  Gage  Vaudry 
8h42  Buain  Vaudry 
8h43  Montisenger  Vaudry 
8h44  Pont de Vaudry  Vaudry 
8h47  Cavée  Vaudry 
8h48  Lande  Vaudry 
8h50  Gréardière  Vaudry 
8h53  Calloulière  Vaudry 
8h55  Ecole Vaudry  Vaudry 
9h05  Ecole Roullours  Roullours 
9h15  Gare routière (descente accompagnatrice)  Vire 

Retour    

Mercredi midi  Soir  Arrêt  Commune 
déléguée  

12h15  16h30  Ecole Vaudry (montée 
accompagnatrice et maternels)  

Vaudry 

12h25  16h45  Ecole Roullours  Roullours 
12h30  16h50  Bourg Vaudry (école)  Vaudry 

12h33  16h53  Bourg Lopin  Vaudry 
12h35  16h55  Porte de Condé  Vaudry 
12h45  17h00  Parking Boule d’Or  Vaudry 
12h49  17h04  Gage  Vaudry 

ADD TEXT OF YOUR  Service de Transports

 

13h13  17h20  Buain  Vaudry 
13h15  17h22  Montisenger  Vaudry 
13h17  17h24  Pont de Vaudry  Vaudry 
13h20  17h27  Cavée  Vaudry 
13h21  17h28  Lande  Vaudry 
13h22  17h29  Gréardière  Vaudry 
13h23  17h30  Calloulière  Vaudry 
13h25  17h32  Bourg Vaudry (Ecole) descente 

accompagnatrice  
Vaudry 

b) 

 

Le circuit N° 8S pour les élèves de cycle secondaire qui dessert aussi depuis la 
rentrée, les Monts de Vaudry 

Horaire  Nom de l’arrêt  Commune 
déléguée  

7h05  Parking Boule d’Or  Vaudry 

7h07  Gage  Vaudry 
7h26  Buain  Vaudry 
7h27  Montisenger  Vaudry 
7h28  Pont de Vaudry  Vaudry 
7h31  Cavée  Vaudry 
7h32  Lande  Vaudry 
7h34  Gréardière  Vaudry 
7h36  Calloulière  Vaudry 
7h40  Lycée Mermoz  Vire 
7h43  Collège Maupas  Vire 
7h45  Gare routière  Vire 
7h48  Lycée Curie  Vire 

Retour  
  

Mercredi midi  Soir  Arrêt  
Commune 
déléguée  

13h30  17h45  Lycée Mermoz  Vire  
13h31  17h46  Collège Maupas  Vire  
13h35  17h50  Gare routière   Vire  
13h38  18h05  Lycée Marie Curie  Vire  

Horaires prévisionnels  
Aller (matin)   

 

 

13h48  18h10  Parking Boule d’Or  Vaudry  
13h52  18h14  Gage  Vaudry  
14h11  18h33  Buain  Vaudry  
14h12  18h34  Montisenger  Vaudry  
14h13  18h35  Pont de Vaudry  Vaudry  
14h16  18h21  Cavée  Vaudry  
14h17  18h22  Lande  Vaudry  
14h19  18h41  Gréardière  Vaudry  
14h21  18h43  Calloulière  Vaudry  

 

 



ADD TEXT OF YOUR  

   PIÈCES DÉSIRÉES           Où S’ADRESSER                 Pièces ou renseignements à fournir          Coût         OBSERVATIONS

            Extrait d’acte                          Mairie du lieu                              Indiquer votre Date de Naissance                Gratuit         Joindre une enveloppe 
            de Naissance                            de naissance                                        vos Noms et Prénoms                                             timbrée à votre adresse

            Extrait d’acte                          Mairie du lieu                               Indiquer votre Date de Mariage                 Gratuit         Joindre une enveloppe
              de Mariage                              de Mariage                                         vos Noms et Prénoms                                             timbrée à votre adresse

            Extrait d’acte                   Mairie du lieu de décès                         Date du décès, nom, prénoms                  Gratuit         Joindre une enveloppe
               de Décès                         ou dernier domicile                  (Indiquer le nom de jeune fille éventuellement)                             timbrée à votre adresse

         Livret de Famille                       Mairie du lieu                               Fournir l’état civil des conjoints                 Gratuit         Joindre une enveloppe
                                                             de Mariage                                               et des enfants

          Reconnaissance                    Mairie de son choix                    Extrait d’acte de Naissance de l’enfant, Pièce           Gratuit
                                                       (service état civil)                     d’identité des personnes qui désirent reconnaître

                Mariage                        Mairie où sera célébré                       Extrait de naissance de - de 3 mois               Gratuit        Dans tous les cas, s’adresser
                                                             le Mariage                                                                                                                                          à l’état civil 2 mois avant la date prévue

      Déclaration de Décès             Mairie du lieu de décès                                    Livret de famille                             Gratuit            Dans les 24 heures
                                                                                                                 et certificat médical de décès                                             suivant le décès

       Certificat d’hérédité                           Mairie                                                Livret de famille                                   
                                                             ou Notaire                                                  2 témoins                                        

           PASSEPORT                                                                                                                                                                                   
                Majeur                                                                                                                                                                                      
         validité 10 Ans                                                                                                                                                                                 
                                                                                                                                                                                                                  
               Mineur                                                                                                       
           validité 5 Ans                                                                                                      
                                                                                                                                       
     Documents cadastraux                 Mairie, Cadastre                                                                                               Payant         Consultation ou Copie

          Carte d’électeur                    Mairie du Domicile                        Livret de famille ou carte d’identité              Gratuit       Inscription toute l’année
                                                                                                       

(Avoir 18 ans, être de Nationalité Française)

                 Extrait                      Casier Judiciaire National                Extrait d’acte de naissance et enveloppe           Gratuit               Validité 3 mois
        de casier judiciaire                 44079 Nantes Cedex                                       pour le retour
            Bulletin N° 3                         02 40 49 08 94

             Certificat de                       Tribunal d’Instance                        Livret de Famille ou carte d’identité              Gratuit
      Nationalité Française                      du domicile

             Légalisation                                 Mairie                              La signature à légaliser doit être apposée           Gratuit
             de signature                                                                                     aux guichets de la Mairie

            Recensement                                Mairie                                        Livret de famille des parents                    Gratuit
          Service Militaire

            Changement                                Mairie                                    Livret de famille, carte d’électeur                Gratuit         se présenter à la Mairie
             de domicile                                                                                                                                                                      à l’arrivée et au départ

             Certificat de                       Tribunal ou Mairie                        Les 2 intéressés doivent se présenter              Gratuit
            Concubinage                                                                                            avec 2 témoins

Renseignements Administratifs
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+ Justificatif de domicile récent

Mineur de
- 15 ans 17 €
Mineur de +
15 ans 42 €
Adulte 86 €

en timbre
fiscal pour
l’ensemble

� 1 photographie d’identité en couleurs de moins de 6 mois 
� La taille
� 1 justificatif de domicile de moins d’un an
� Pièce d’identité du représentant légal dans le cas d’un mineur
ou d’un majeur protégé

� Pour une 1ère demande : copie intégrale de l’acte de naissance
de moins de 3 mois

Mairie de VIRE
Uniquement sur rendez-vous

02 31 66 60 00
Présence obligatoire de l’intéressé(e)

quel que soit son âge
ET son représentant légal pour les
mineurs et les majeurs protégés

Dans le cas d’un renouvellement, d’un
vol ou d’une perte, s’adresser à la mairie
de VIRE. Connaître obligatoirement les
noms de naissance, prénoms,  date et
lieu de naissance des parents car ces in-
dications doivent obligatoirement être
notées sur la demande.

CARTE
D’IDENTITÉ

Majeur
validité 15 ans

Mineur
validité 10 ans

Mairie de VIRE
Uniquement sur rendez-vous

02 31 66 60 00
Présence obligatoire de l’intéressé(e)

quel que soit son âge
ET son représentant légal pour les
mineurs et les majeurs protégés

� 1 photographie d’identité en couleurs de moins de 6 mois  
� La taille
� 1 justificatif de domicile de moins d’un an
� Pièce d’identité du représentant légal dans le cas d’un mineur
ou d’un majeur protégé

� Pour une 1ère demande : copie intégrale de l’acte de naissance
de moins de 3 mois

� Gratuit
� 25 €
en timbre
fiscal si
précédente
carte
perdue ou
volée

Dans le cas d’un renouvellement, d’un
vol ou d’une perte, s’adresser à la mairie
de VIRE.
Connaître obligatoirement les noms de
naissance, prénoms,  date et lieu de
naissance des parents car ces indications
doivent obligatoirement être notées sur
la demande.
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